
 

Le 30 avril 2012 
 
 
 
Par courriel et poste 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
C.P. 001, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative aux modifications de méthodes comptables découlant 

du passage aux normes internationales d'information financière 
(« IFRS ») 

 Notre dossier : R043081 FE 
 
Chère consœur, 
 
Par la présente, Hydro-Québec informe la Régie de l'énergie de récents faits nouveaux 
pouvant avoir un impact sur le choix de son référentiel comptable pour l'exercice 
financier 2012.  
 
Le 30 mars 2012, Hydro-Québec a appris que le Conseil des normes comptables du 
Canada (« CNC ») avait, lors de ses séances de travail des 20 et 21 mars 2012, décidé de 
reporter d'une autre année la date de basculement obligatoire aux normes internationales 
d'information financière (« IFRS ») pour les entités à tarifs réglementés, soit au 
1er janvier 2013. Le CNC considère que ce report d'une année supplémentaire lui 
permettra d'envisager les mesures qu'il pourrait prendre si l'International Accounting 
Standards Board (« IASB ») ajoutait à son programme de travail un projet portant sur les 
effets de la réglementation des tarifs. 
 
Dans le contexte où cette décision du CNC n'était pas connue ni annoncée au moment du 
dépôt du dossier R-3768-2011 (Demande relative aux modifications de méthodes 
comptables découlant du passage aux IFRS) ni au moment de l'émission de la décision 
D-2012-021 sur ce dossier, Hydro-Québec évalue la possibilité de se prévaloir de ce 
report. Ainsi les états financiers du premier trimestre 2012 seront préparés selon les 
principes comptables généralement reconnus (PCGR).  

Me Éric Fraser 
Avocat 
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Hydro-Québec tiendra la Régie de l'énergie informée de l'évolution de la situation. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l'expression de 
nos salutations distinguées. 
 
 
(s) Éric Fraser 
 
Éric Fraser 
/rm 
 


